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Rapport moral 

 

Comme je l'avais envisagé dans mon précédent rapport moral, l'année 2020 n'a pas été des plus 
simple. Le Cpie a cependant su rebondir positivement dans ce contexte sanitaire très compliqué. Une 
évolution de notre façon de travailler et l’adaptation d'un certain nombre de projets ont permis de 
résister tout au long de l'année. 
 
En effet, la fermeture des établissements scolaires lors du premier confinement a remis en question 
les interventions prévues dans les écoles et les collèges. Des dates ont dû être retrouvées en fin 
d'année pour essayer de répondre au maximum à nos engagements. Par ailleurs, l'annulation de 
toutes les manifestations extérieures a entraîné la suppression de nos interventions « grand public ». 
Ainsi, des actions programmées comme les ateliers de concertation citoyenne n'ont pas pu avoir lieu. 
De même, cycle de conférences « le Chinonais en transition » est resté en pause, les conditions 
n'étant pas réunies pour pouvoir l’achever en 2020. Les dernières dates n’ont pu être réalisées qu’en 
visio-conférence, début 2021. 
 
Avec la fin du premier confinement et l’allègement des contraintes sanitaires, certaines activités ont 
pu se dérouler malgré tout. C’est le cas des balades en bateau toujours très appréciées des touristes 
ainsi que certaines sorties autour des cours d'eau, dans les espaces naturels sensibles à la découverte 
de la biodiversité. 
Les activités de la régie rurale et du service études ont pu être poursuivies tout au long de cette 
année et n’ont été que très peu impactées par les périodes de confinement. Nos amis du Rucher se 
sont également organisés pour assurer la continuité de la surveillance des ruchers, avec le regret de 
ne pas pouvoir se rencontrer comme habituellement. 
 
La fin d'année a été un peu moins perturbée avec un confinement « allégé » mais a néanmoins 
nécessité, là encore, de l'adaptabilité. L'ensemble de l’équipe salariée a fait preuve de 
compréhension et d'engagement et s'est adaptée aux différentes contraintes, grâce au télétravail ou 
à quelques périodes de chômage partiel selon les spécificités de chaque poste. 
 
Au-delà de toutes ces contraintes et grâce à la bonne volonté de tous, l'association a continué de 
remplir ses engagements et a dégagé un excédent financier. Je remercie également l'ensemble des 
collectivités qui nous ont fait confiance et ont accepté d’introduire de la souplesse sur nos délais 
d'intervention et sur la mise en œuvre de nos actions. 
 
Vous trouverez dans ce rapport d'activités plus de détail sur nos actions et de nos financements, 
n'hésitez pas à nous interroger ou à venir nous rejoindre. 
 
Concernant la gouvernance de l’association, nous avons essayé au maximum de maintenir une 
continuité et un lien humain, en maintenant des réunions de bureau et du CA en présentiel. Le choix 
a été fait volontairement de décaler l’Assemblée Générale 2019 à septembre 2020 afin de pouvoir 
réunir le maximum de participants, d'autant plus que la nomination des nouveaux élus municipaux a, 
elle aussi, été décalée. Je profite de ce rapport pour saluer la mémoire de Michel Ferrand, Vice-
président de la CCCVL en charge de l'environnement et administrateur du CPIE, qui nous a quitté en 
tout début de cette année 2021 et avec lequel nous n'avons malheureusement pas eu le temps de 
collaborer. 
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Les efforts effectués les années précédentes se sont révélés payants et ont permis d'asseoir la 
structuration autour des deux pôles « environnement biodiversité » et « médiation sensibilisation des 
publics » épaulés au quotidien par le service administratif, maillon important du fonctionnement 
global.  
Pour 2021, les équipes se sont renforcées suite à l’émergence de nouveaux projets. Celle-ci s’annonce 
sous de bons hospices, en espérant que le virus nous laisse aborder nos activités de façon plus 
sereine. 
 

Valérie Bouchaud-Violleau, 
Présidente du CPIE Touraine Val de Loire. 
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NOS MISSIONS 

 

Les objectifs de 

l’association 

 
Les activités de l’association s’articulent autour 
des trois grands objectifs suivants : 
 

- Œuvrer pour un développement du 
territoire où homme et nature puissent 
trouver leur place dans une dynamique de 
vie durable. A ce titre, il se positionne 
comme acteur de la transition 
environnementale de son territoire. 
 

- Contribuer par ses activités, à la 
connaissance, à la préservation et à la 
valorisation de l’environnement et du 
patrimoine local. 
 

- Œuvrer pour l’éducation, la formation et la 
sensibilisation à l’environnement des 
publics enfants et adultes, sans exclure 
aucune catégorie de population. 

 
 
 
 
 

 

 

 

L’organisation 

 
Pour mener ses différentes missions, 
l’association dispose d’une équipe 
salariée et professionnalisée d’une 
douzaine de personnes. Celle-ci est 
organisée en deux pôles : un pôle 
environnement, développement 
durable et un pôle Médiation, 
éducation, sensibilisation, formation. 
 
Une synergie est recherchée entre les 
diverses activités développées par 
l’association (pédagogie, étude, 
chantier). La complémentarité entre les 
différents corps de métiers est une 
richesse qu’il convient de valoriser 
notamment par la mutualisation et 
l’assemblage des compétences et des 
savoirs faire au sein de la structure. 

Pôle Médiation, Education, 
Sensibilisation, Formation 

 

 Education, sensibilisation des jeunes publics dans le cadre 
scolaire et hors temps scolaire 

 Sensibilisation des habitants du territoire 
 Animation du débat citoyen 
 Formation du public adulte 

 

 Animation territoriale 
 Etudes environnementales 
 Restauration et gestion des milieux naturels 

Pôle Environnement, 
Développement durable 

 

Une double compétence 
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Eduquer et 

sensibiliser à 

l’environnement et 

au développement 

durable 
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Eduquer et sensibiliser les jeunes 

publics, pour de futurs citoyens 

responsables 

 

Reconnaissance et partenariats 

Le CPIE bénéficie aujourd’hui d’une large 
reconnaissance de la part des enseignants 
du pays chinonais ainsi que des différents 
partenaires qui œuvrent en matière 
d’éducation à l’environnement (Parc 
Naturel Régional, Région, Département, 
Education nationale, collectivités locales, 
partenaires associatifs). 
 
 
 
Cette reconnaissance des partenaires se 
traduit à travers différents programmes : 
 
 Un programme d’éducation à 

l’environnement auprès des 
établissements scolaires du chinonais 
soutenu par la Communauté de 
Communes Chinon Vienne et Loire. 

 Le pilotage d’actions pédagogiques pour 
les écoles du Parc Naturel Régional Loire 
Anjou-Touraine. 

 Un programme d’éducation à 
l’environnement auprès des collèges, des 
accueils de loisirs et des publics 
spécifiques soutenu par le Conseil 
départemental. 

 La conception et la mise en œuvre 
d’actions pédagogiques innovantes avec 
le soutien de la Région Centre Val de 
Loire et la DREAL Centre Val de Loire. 

 

Une démarche éducative 

de qualité 

L’équipe pédagogique du CPIE 
consacre du temps à la réflexion sur 
son rôle d’éducation auprès des 
enfants. Cette réflexion permet 
d’augmenter la portée et la 
pertinence de ses interventions et 
d’enrichir les contenus et les 
approches. 

Le CPIE construit ses actions 
éducatives en partenariat avec les 
enseignants, de préférence sur la 
durée. 

Le CPIE travaille à la mise en œuvre 
d’une évaluation objective de toutes 
ses actions afin d’alimenter un 
processus d’amélioration en continu. 

Le CPIE, grâce à son travail de 

réflexion et son réseau de 

partenaires, est en capacité 

d’initier des projets éducatifs 

innovants. 
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Sensibiliser les 

scolaires 

 
 

 
Sensibiliser au fleuve et aux 
enjeux de l’eau 
 

Le fonctionnement du fleuve, sa faune, sa 
flore, la relation étroite qui s’est tissée au fil 
du temps avec l’Homme à travers des 
activités comme la batellerie, l’impact des 
crues et les enjeux liés à la ressource en eau, 
sont autant de thématiques que le CPIE a 
intégrées dans ses différentes interventions 
pédagogiques.  
« Petits pas sur la berge » avec les classes de 
maternelle et « Ondeline et le cycle de l’eau » 
avec les CP constituent quelques-unes des 
animations mises en œuvre en 2020. La Loire 
et la Vienne, avec la confluence à Candes St 
Martin, constituent des éléments structurants 
de notre patrimoine, de nos paysages et de 
notre identité. Leur appropriation et leur 
compréhension par les enfants constituent en 
cela pour nous une priorité. 
 

Mieux comprendre 
le monde du vivant 
 

A l’heure ou la biodiversité 
s’effondre, la connaissance 
des milieux naturels, des 
espèces qu’ils abritent ainsi 
que la compréhension des 
mécanismes qui régissent 
leur fonctionnement nous semblent plus que 
jamais importants. Le CPIE intervient auprès 
des enfants de la maternelle jusqu’au lycée 
sur cette thématique. Savoir observer la 
faune, connaître les propriétés des plantes  

 
(« Des plantes et des Hommes »), 
comprendre le fonctionnement d’un milieu 
forestier et ses habitants (« Faune, traces et 
indices ») sont autant d’entrées exploitées par 
le CPIE. 
 

L’observation des petites bêtes (du sol comme 
de l’eau) permet également aux plus jeunes 
de diminuer leurs appréhensions et de 
découvrir les richesses cachées de la forêt et 
des cours d’eau. 
 
 

Sensibiliser aux économies 

d’énergie 

Le CPIE a lancé en début d’année scolaire 

2019-2020, un programme de sensibilisation 

des élèves des collèges aux économies 

d’énergie. Ce programme concerne 

l’ensemble du département 

et se déroule dans le cadre 

d’un programme de travaux 

mis en œuvre par le conseil 

départemental et visant à 

l’amélioration des 

performances énergétiques 

des bâtiments. Dix-sept 

collèges ont été concernés 

par nos animations en 2020. 

Le programme a pour 

vocation à se poursuivre les années suivantes.  

Des modules spécifiques ont été conçus pour 

cette action par notre équipe pédagogique. 

Le CPIE intervient auprès des enfants dès 

la maternelle et jusqu’au lycée à travers 

quelques grands champs thématiques. 
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Sensibiliser au patrimoine local 
 

Le Val de Loire, classé au patrimoine mondial de l’UNESCO pour ses châteaux et ses paysages, recèle 
de richesses culturelles et patrimoniales parfois insoupçonnées, et qui contribuent à forger l’identité 
de notre région. Le chinonais, pays de Rabelais, possède également une identité forte. Le CPIE 
souhaite favoriser l’appropriation de ce patrimoine de proximité par les enfants. « Trésors près de 
l’école » ou « Enquête de village » proposent aux enfants de parcourir leur village et de découvrir ses 
trésors : patrimoine bâti, traces du passé, activités actuelles ou passées… Les projets de découverte 
du patrimoine de leur commune et de l’abbaye ont malheureusement été annulées sans possibilité 
de report en fin d’année.  
 

Sensibiliser au gaspillage alimentaire 
 

Le CPIE poursuit la lutte contre le gaspillage alimentaire en 
accompagnant des restaurants scolaires dans des démarches de 
réduction du gaspillage. En parallèle de ces projets, notre équipe 
pédagogique accompagne également des classes dans des 
démarches de sensibilisation. 

En 2020, 

le CPIE a réalisé 

156 interventions scolaires, 
auprès de 2 246 élèves 

Alimentation dans 
tous les sens 

Un aliment n’a pas uniquement un goût : il 

a aussi une odeur, on peut le toucher… 

Pour cette 1ère approche de la question de 

l’alimentation, les plus petits font appels à 

leurs 5 sens pour découvrir légumes et 

fruits de saison. 

Au programme : concert de légumes, loto 

des fruits et légumes de saison, 

identification d’odeurs, reconnaissance 

d’aliments à l’aveugle, dégustation. 

Proposée pour la 1ère fois fin 2020, cette 

nouvelle animation a remporté un vif 

succès auprès des enseignants qui l’avaient 

choisie pour leurs classes de maternelle.  

Elle devrait être complétée dans l’avenir par 

des séances, notamment autour du goût. 

 

Les éco-délégué·e·s 
s’engagent 

Depuis 2019, le dispositif des éco-délégué·e·s 
se développe dans les collèges et lycées : dans 
chaque classe, un élève volontaire est mobilisé 
pour la protection de l’environnement. Sa 
mission est d’initier des projets et de 
sensibiliser ses camarades aux questions liées 
à l’environnement, au développement durable 
et à la transition écologique. 

Le CPIE les forment et les accompagnent à 
travers différents projets : Mon collège anti-
gaspi, Un carré pour la biodiversité et les 
Journées de sensibilisation à la transition 
énergétique permettent ainsi d’aborder des 
sujets tels que le gaspillage alimentaire, la 
préservation d la biodiversité, l’impact du 
numérique, le changement climatique ou la 
transition écologique. 

A travers des enquêtes de terrain, des temps 
d’appropriation des enjeux 
environnementaux, de réflexion collective et 
de création d’actions, le CPIE accompagne les 
éco-délégué·e·s dans leur engagement et dans 
leur volonté d’initier des actions. 
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Des ateliers 
pour tous les 
goûts 

Gourmand·e·s, bricoleur·euse·s 

et  passionné·e·s de nature : le 

CPIE propose des ateliers à un 

public varié. 

A travers la cuisine sauvage, 

promeneur·euse·s, 

cuisinier·ère·s et féru·e·s de 

nature ont pu récolter des 

plantes le long d’un sentier, 

avant de les préparer à l’abbaye 

pour enfin pouvoir les déguster 

ensemble en fin d’atelier. 

L’atelier de fabrication de gîtes 

à insectes a permis aux 

participant·e·s de construire 

des refuges à installer chez eux 

et contribuer ainsi à la 

préservation de la biodiversité. 

Pour les personnes cherchant à 

limiter leurs déchets, l’atelier 

de réutilisation de tissus 

usagers leur a permis 

d’apprendre des techniques de 

travail manuel simples et de 

repartir avec des objets 

pratiques (sac, éponge.). 

Sensibiliser le grand public 

 

 

Un programme d’animations et d’ateliers 
nature et développement durable 

 
Le CPIE développe chaque année une programmation 
de sorties et d’ateliers autour de la nature. En 2020, ce 
programme comportait 27 dates. Certaines activités 
ont été réalisées en partenariat avec l’écomusée du 
Véron. Une partie de ces activités sont inclues dans les 
carnets du Parc Naturel Régional. Cuisinez sauvage, 
champignons des bois, réutilisation de tissus au 
quotidien, fabrication de mangeoires et abreuvoirs ou 
encore participer à un chantier bénévole de 
restauration du patrimoine naturel sont quelques-unes 
des thématiques abordées dans ce programme. 294 
personnes ont pu bénéficier de ce programme en 
2020, soit presque deux fois moins qu’en 2019. Une 
diminution importante directement liée à la crise 
sanitaire du COVID 19. 

 

Un programme de sorties en 
bateau 
 

Le CPIE propose à un public 
familial de découvrir la Loire et 
son patrimoine depuis l’eau 
grâce à un programme de sorties 
en bateau traditionnel. Ces sorties 
proposées seulement pendant la 
saison estivale permettent de découvrir 
le patrimoine naturel et culturel liés au fleuve 
de façon originale et immersive.  
 
Loire sauvage au crépuscule, Sur les traces 
du castor, Gourmandises de Loire, 
Histoires ligériennes d’un soir, sont 
quelques-unes des sorties proposées en 
2020. 
La crise sanitaire a fortement impacté cette 
activité : la saison a démarré bien plus tard que 
les années précédentes, et nous avons dû 
restreindre le nombre de passager·ère·s afin 
de respecter les protocoles sanitaires. 
Avec 671 personnes et moins de la moitié 
de participants par rapport à 2018, c’est un 
taux de participation historiquement bas. 
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Accompagner 

le territoire 

Vers un développement 

durable 
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Broyage des 
déchets verts 
dans les 
déchetteries 

Le CPIE a engagé en 2019, en 

partenariat avec le SMICTOM et 

avec le soutien financier de la 

Région Centre-Val de Loire, une 

action de broyage des déchets 

verts dans les déchetteries. 

Celle-ci a pour vocation de 

limiter l’apport de déchets verts 

dans les bennes et de sensibiliser 

la population au recyclage de ces 

déchets au jardin. 

Pendant trois mois, des 

permanences ont été assurées à 

proximité des 7 principales 

déchetteries du SMICTOM du 

Chinonais. 

Une deuxième série de 

permanences prévue au 

printemps 2020 a été repoussée 

au printemps 2021 du fait des 

contraintes liées à la situation 

sanitaire. 

 

Contribuer à la diminution des déchets 

 

Le CPIE mène depuis plusieurs années, en partenariat avec le 
SMICTOM du Chinonais, une action visant à développer des 
points de compostages collectifs. Pour l’année 2020, ce sont 7 
nouveaux points de compostage qui ont été mis en place ou qui 
sont programmés. Le CPIE anime ainsi un réseau de référents, 
s’assure de leur formation et réalise un suivi de l’entretien des 
points déjà installés. 

. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

 

 

 

Sensibiliser au gaspillage 

alimentaire 

 
Le CPIE a accompagné plusieurs établissements de restauration 
collective du département dans une démarche de réduction du 
gaspillage alimentaire : les collèges de Loches et de Nouâtre d’abord, 
dont l’accompagnement avait été initié en 2019. Ces 
accompagnements comprennent une étape de diagnostic initial avec 
une analyse des pratiques ainsi que des pesées puis tout un 
programme de sensibilisation destiné en particulier aux équipes de 
cuisines, aux convives et enseignants. Des pistes de progrès sont 
également identifiées.  
Des contacts ont été pris avec de nouveaux établissements en fin 
d’année, permettant de démarrer l’accompagnement du collège de 
Ste Maure en décembre et d’en organiser deux autres début 2021. 
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Quel temps ! 
 

Des sorties pour 
sensibiliser sur 

l’impact du 
changement 
climatique 

 
Deux sorties ont été réalisées 
au mois de juin auprès du 
grand public. L’objectif de ces 
sorties était à partir de deux 
jardins « support », d’évoquer 
les dérèglements du climat et 
leurs impacts sur la 
végétation, les sols… et 
d’aborder concrètement des 
exemples de réalisation pour 
s’en prémunir (choix de 
plantes sobres en eau, mise 
en place d’écrans de 
végétation, récupération de 
l’eau de pluie…) 

 

Sensibiliser aux enjeux de l’eau 

L’objectif du CPIE est de contribuer à l’émergence d’une dynamique 
locale, favorable à la prise en compte des milieux aquatiques, de 
l’eau et des problématiques qui y sont liées. 

 
Pour ce faire le CPIE propose un programme de sorties sur 
différents bassins versants afin d’évoquer la restauration et les 
enjeux de bon état des petits cours d’eau et des zones humides. 
(27 sorties prévues dont 25 réalisées et 2 annulées). Dans ce 
cadre, des sorties « Rand’eau » ont été organisées sur la Veude de 
Poncay, le ruisseau de Port, la Veude et le Mâble, le Couasnon, le 
Négron, les marais des Rouches et de Taligny…Cette action a permis de 
toucher environ 280 personnes en face à face. 

 
Le CPIE a par ailleurs réalisé trois ateliers-débats auprès de publics 
en difficulté sociale afin de sensibiliser à la nécessité de modifier les 
comportements et les équipements domestiques pour une meilleure 
gestion quantitative et qualitative de l’eau. Enfin, le CPIE anime 
chaque année des stands lors de manifestations grand public sur des 
thématiques en lien avec les enjeux de l’eau. En raison de la situation 
sanitaire 7 participations sur 14 prévues ont pu être réalisées. Cette 
action a permis de toucher plus de 300 personnes en face à face.   

 

Sensibiliser aux enjeux 

du changement climatique 

 
CLIMATO, 
Adapter son jardin au changement climatique 

 
Le climat change et nous y sommes déjà 
tous confrontés dans notre vie 
quotidienne. Canicules, épisodes 
venteux, gelées tardives, épisodes de 
sécheresse prolongés… sont de plus en 
plus fréquents. 
 
Le CPIE a proposé en 2020 aux habitants 
qui le souhaitaient une démarche de 
conseil gratuite afin de les aider à 
adapter leur jardin aux impacts du 
changement climatique. 
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Cette démarche a permis au CPIE d’aider à diagnostiquer et optimiser la 
gestion et l’aménagement des espaces aux abords des habitations (cours, 
jardins…). 
Pour se faire, un outil d’autodiagnostic a été construit, le livret CLIMATO. 
Celui-ci aide les habitants à se poser les bonnes questions et à envisager un 
ensemble de solutions simples, pour un meilleur usage du végétal, une 
meilleure gestion de l’eau et la modification des aménagements des abords 
de leur maison. Malgré les contraintes fortes liées aux phases de 
confinement 15 visites conseils ont pu être réalisées en 2020 chez des 
habitants du territoire. 
 
Dans le cadre de cette opération, le CPIE a également conçu et édité un jeu de 
fiches techniques « Adaptez votre jardin au changement climatique ». 

« L’arbre et la haie avec la 
Communauté de communes  
Chinon Vienne et Loire » 

 

Soutenu par la Communauté de communes 
Chinon Vienne et Loire, le CPIE a réalisé une 
nouvelle campagne de plantation d’arbres et de 
Haies. 
L’objectif de cette action était de proposer aux 
communes la plantation d’arbres isolés, 
d’alignement ou de haies en lien direct avec le 
PCAET et en préfiguration des actions de plus 
grandes ampleurs qui seront menées dans les 
années à venir en faveur des paysages, de la 
trame verte et du changement climatique. 
Ce sont, en tout, un peu plus de 1000 mètres de 
haie et presque une centaine d’arbres qui ont 
été plantés. 
Les communes participantes : Avoine, Cinais, 
Thizay, Rivière, Seuilly, Cravant les Coteaux. 
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Contribuer à la préservation de la 

biodiversité 

 
Le CPIE apporte son expertise scientifique et technique aux 
collectivités et acteurs du territoire dans une démarche 
globale d’amélioration de la connaissance de la biodiversité. 
L’année 2020 a été riche en projets dont voici quelques 
exemples. 
 
Le CPIE a été à l’initiative d’inventaires naturalistes 
concernant la faune et la flore des pelouses sèches du val de 

Vienne, ainsi que des Rhopalocères (Papillons de jour) sur le 
secteur du Véron. Ces actions, récurrentes, permettent de 

mesurer l’évolution de la biodiversité locale.  
Une des missions phares de l’année 2020 a consisté à évaluer le plan de 

gestion du marais de Taligny, et à en rédiger un nouveau pour la période 2022/2033. Cette prestation 
réalisée pour le compte du PNR LAT a permis de prendre la pleine mesure de l’efficacité de l’ancien 
plan de gestion, et de projeter la réserve dans le futur… 

 
Sur le site Natura 2000 des Puys du Chinonais, une seconde 

campagne d’inventaire floristiques (la première ayant été 
réalisée en 2018), a permis d’évaluer l’impact du pâturage 

ovin sur le site, et ainsi de mieux conseiller la collectivité 
sur les périodes de mise à l’herbe, le chargement, etc, afin 
de concilier pâturage et préservation de ces milieux si 
particuliers. 

 
 
 

Cette année, le CPIE a également travaillé pour le compte du SMBAA (Syndicat mixte du bassin de 
l’Authion), côté Maine et Loire. Des inventaires ont été réalisés sur les cours d’eau afin de mettre en 
avant la sensibilité et les enjeux du site (espèces protégées, espèces exotiques, etc.). Ces données 
permettent ensuite de définir des mesures d’évitement, de réduction ou de compensation vis-à-vis des 
espèces protégées, afin de limiter le plus possible l’impact des travaux qui sont réalisés dans le cadre 
de restauration écologique des cours d’eau. 

 
Le CPIE initie et met en œuvre des actions susceptibles de 
préserver et de restaurer la biodiversité en agissant 
sur les habitats naturels, les espèces et les 
fonctionnalités écologiques. Dans ce cadre, le 
CPIE participe à l’animation de deux sites 
Natura 2000, celui des Basses Vallées de la 
Vienne et de l’Indre et celui des puys du 
Chinonais.  
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Atlas de biodiversité 

communale 
 

Dans le cadre d’un appel à 

manifestation d’intention lancé 

à l’échelle nationale, la 

commune de Ports-sur-Vienne, 

accompagnée par le CPIE, a 

déposé un dossier pour obtenir 

le financement d’un Atlas de la 

Biodiversité Communale, et a 

été retenue. Depuis, le CPIE a 

œuvré pour réaliser un 

inventaire de terrain, mais 

aussi un important travail de 

recueil des données 

naturalistes existantes auprès 

des structures du territoire. La 

fin de l’action est prolongée à 

2021. 

Pour le premier site, l’association rencontre les exploitants 
agricoles ayant souscrit des MAEc, contrats favorables aux 
oiseaux sur le secteur, et cherche avec eux à positionner des 
zones non fauchées pour que les nichées se développent sans 
souci. En 2019, aucun Râle des Genêts, espèces emblématiques 
du site des Basses vallées de la Vienne et de l’Indre, n’avait été 
entendu, et c’est donc avec émotion que l’espèce a été de 
nouveau entendue en 2020 sur la commune de Savigny en 
Véron. 

 
 

 

 

 

 

 

 

Restaurer les milieux 

Naturels et les paysages 
 
 
Le dispositif « Régie rurale de l’environnement » du CPIE, constitue un outil au service des acteurs 
locaux qui souhaitent agir concrètement sur l’environnement et sur la biodiversité. Le rôle de cette 
équipe est de promouvoir l’émergence de nouvelles pratiques de gestion patrimoniale et durable et 
d’initier des projets en faveur des milieux naturels et des paysages. 
La régie rurale peut par ailleurs conseiller les porteurs de projets sur les objectifs et les stratégies à 
adopter afin de définir précisément la nature des travaux à envisager, les techniques à mettre en 
œuvre et les financements à mobiliser. 
 

Préserver les cœurs de biodiversité 

 
Le CPIE assure des chantiers d’entretien et de restauration 
pour des donneurs d’ordre tels que le Conseil départemental, 
le Conservatoire du patrimoine naturel Centre Val de Loire et 
la communauté de communes Chinon Vienne et Loire. Les 
sites naturels concernés constituent des cœurs de 
biodiversité où les enjeux de conservation sont forts. Ces sites 

sont emblématiques du Chinonais : Pelouses de Bertignolles, 
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Des travaux dans le 
cadre des mesures 

compensatoires à la 
déviation de 

Richelieu 
 

En 2020, le CPIE a travaillé pour 

le Conseil Départemental 

d’Indre et Loire sur un 

ensemble de travaux visant à 

mettre en œuvre des 

aménagements en faveur de la 

biodiversité sur des parcelles 

connexes à la déviation de 

Richelieu. Plantations de haies, 

caches à reptiles et à 

mammifères, recréation de 

mares… 

Pelouses des puys du Chinonais, Lande du camp des 
Romains, Pelouses de Rilly sur Vienne… 
Les milieux naturels concernés sont des pelouses 
sèches, des landes et des milieux humides.  

 
Pour exemple, en 2020, un chantier de remise en 
lumière des parois rocheuses de l’ancienne carrière du 
Puys de la Colline (site classé en arrêté de protection 
de biotope) a été réalisé afin de favoriser le 
développement de la Sabline à grandes fleurs, une 
espèce rare et protégée en France. 

 

 

Agir pour les trames vertes et la 

qualité de l’eau 

Le CPIE mène régulièrement des actions de plantation 
de haies en bord de cours d’eau et en zone agricole. En 
2020, en partenariat avec le Syndicat du Manse Etendu 
et le Conseil Départemental, ce sont plus de 500 arbres 
at arbustes qui ont été plantés au bord des cours d’eau 
du bassin versant de la Manse. 

 

Gérer et entretenir 

la nature 

« Ordinaire » 

Le CPIE met son savoir-
faire à disposition des 
communes de son territoire, 
en réalisant des chantiers de 
gestion et d’entretien de milieux 
naturels ou les enjeux de biodiversité sont moins forts 
mais qui constituent un maillon essentiel de nos 
paysages et de la trame verte. Il intervient notamment 
pour les communes de Cinais, Seuilly et Avoine sur des 
bords de cours d’eau, boisements, prairies. 
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Faire participer 

la population 

Sensibiliser par l’action 
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Animer un rucher associatif 

Le CPIE a initié depuis 2013 un projet transversal autour de l’abeille et des enjeux de biodiversité qui y 
sont liés. 
Dans ce cadre, le CPIE s’est doté de ruches. A ce jour, l’association gère une quinzaine de ruches 
réparties sur plusieurs ruchers sur les communes de Chinon, Cinais, Seuilly, Lerné et Huismes. Celles-ci 
constituent le support d’activités pédagogiques pour les scolaires et d’actions de formation pour des 
apiculteurs amateurs. 

 
Le rucher associatif regroupe actuellement une quarantaine d’adhérents, 
apiculteurs débutants ou peu expérimentés. Cette année le programme du 
rucher école a été très perturbé par les périodes de confinement. Les 
adhérents ont essentiellement consacré leur énergie sur la maintenance des 
ruchers et la surveillance des ruches. La participation du rucher du CPIE à 
différents évènementiels ainsi qu’aux animations auprès des scolaires n’a 
également pas été possible. 

Animer un réseau de 

bénévoles naturalistes 

 
Initié par le CPIE en 2017, ce réseau de bénévoles a pour 
objet de contribuer à une meilleure connaissance de la 
biodiversité locale. Il regroupe des naturalistes débutants 
ainsi que des personnes attirées par la nature. Le CPIE les 
accompagne à travers un programme de formation de terrain 
sur différents taxons de faune et de flore. Des inventaires sont 
également programmés au cours de l’année. En 2020, de 
nombreuses sorties sont réalisées un peu partout en 
Touraine, y compris sur certains ENS du département. Les 
sorties sont généralement réalisées les mercredis et les 
samedis, afin de toucher un public plus large. 

 

Impliquer par les sciences 

participatives 

 
Le CPIE met en place depuis plusieurs années des programmes 
de sciences participatives. Le double objectif de ces 
programmes est d’améliorer la connaissance de la biodiversité 
et de sensibiliser les habitants du territoire en leur 
permettant de contribuer directement à cette connaissance. 

 
En 2020, le CPIE a poursuivi le programme d’inventaire des oiseaux de Jardin « ça piaffe dans mon 
jardin » initié en 2018. L’objet de ce programme est de former et sensibiliser les participants à 
l’observation et la reconnaissance des oiseaux de jardins. Mieux connaitre les effectifs de ces espèces 
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considérées aujourd’hui comme communes constitue pourtant un enjeu important dans un contexte 
d’effondrement des populations. Entre mars 2018 et février 2021, ce sont plus de 85 espèces 
d’oiseaux qui ont été observées, et plus de 27 000 oiseaux comptabilisés. 
 

Agir concrètement pour l’environnement, 

les chantiers bénévoles 

 
Le CPIE propose aux habitants du chinonais de s’impliquer 
concrètement dans la préservation et la restauration de milieux 
naturels. Chaque année, plusieurs chantiers bénévoles sont ainsi 
organisés et encadrés par l’équipe de la Régie rurale. En 2020 deux 
chantiers ont ainsi été réalisés sur des sites à grande valeur 
écologique (Marais de Taligny à La Roche Clermault, Marais des 
Rouches à Avoine et Huismes.). Le troisième chantier, sur les 
pelouses sèches du Chinonais a été repoussé à 2021 du fait des 
contraintes liées à la situation sanitaire. 

 

 

Accompagner le Chinonais vers une 

transition écologique 

 
Dans un souci d’accompagner la population 
chinonaise vers les chemins de la transition, 
le CPIE a lancé un programme de huit 
conférences intitulé « Quand le Chinonais 
entre en transition ». Les quatre premières 
ont été réalisées en 2019. Ce programme de 
conférence est animé par le Philosophe 
Thierry Paquot. Les quatre dernières 
conférences prévues en 2020 n’ont pas pu 
avoir lieu en raison de la crise sanitaire. Une 
seule a été réalisée en janvier avec comme 
intervenant Dominique Bourg, sur le thème 
de l’écologie entre politique et spiritualité. 
Avec 115 participants, cette conférence a 
rencontré un vif succès. Les dernières 
conférences seront réalisées en 2021. 
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Orientations 

     2021 
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Œuvrer pour une transition 

écologique du territoire 

 

 Poursuivre et achever notre programme de conférences-débats pour accompagner la 

population vers une transition écologique du territoire. 

 Accompagner la mise en place d’ateliers de réflexion et de construction dans le cadre d’une 

démarche citoyenne de transition écologique. 

 Lutter contre le gaspillage alimentaire en continuant à accompagner des établissements de 

restauration collective dans des démarches de réduction des déchets. 

 Œuvrer pour la réduction des déchets en poursuivant notre action sur le compostage collectif 

et sur le broyage des déchets verts. 

 Travailler à l’émergence d’un projet de recyclerie pour le territoire du Chinonais. 

 Poursuite de notre démarche de conseil aux particuliers pour accompagner l’adaptation au 

changement climatique, conception d’une journée de sensibilisation pour les élus et 

techniciens des collectivités. 

 Poursuivre notre travail de sensibilisation sur les enjeux liés à la ressource en eau. 

 

Contribuer à la sensibilisation sur les 

enjeux santé et environnement 

 

 Sensibiliser la population à la pollution de l’air intérieur (organisation d’ateliers). 

 Sensibiliser la population aux risques liés aux perturbateurs endocriniens. 

 Poursuivre nos actions de sensibilisation sur les risques liés à certaines espèces végétales et 

animales (Tiques, Moustique tigre…). 

 Continuer de sensibiliser aux dangers de l’usage des pesticides. 

 

Lutter contre l’effondrement de la 

biodiversité 

 

 Participer à la préservation des cœurs de biodiversité de notre territoire (animation des sites 

Natura 2000, inventaires d’espèces et d’habitats, renouvellement du plan de gestion de la 

Réserve Naturelle Régionale du Marais de Taligny…). 

 Poursuivre notre travail sur la restauration des trames vertes en travaillant à la mise en 

œuvre d’un programme de plantation à l’échelle de la communauté de communes Chinon 

Vienne et Loire et en accompagnant cette collectivité sur la mise en application de son 

PLUIH. 
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 Poursuivre nos démarches d’atlas de la biodiversité (Commune de Ports sur Vienne). 

 Poursuivre nos actions d’inventaire et de préservation d’espèces (Râle des genêts…). 

 Poursuivre notre travail avec la profession viticole pour plus de biodiversité dans les vignes. 

 Poursuivre les actions de restauration et de gestion de milieux naturels menés par la Régie 

rurale. 

 

Poursuivre nos actions de sensibilisation 

à l’environnement et au développement 

durable. 

 

 Poursuivre notre travail avec les établissements scolaires du territoire sur les thématiques 

liées à l’eau, à la biodiversité et au développement durable. 

 

Sur le thème de l’énergie et du changement climatique 

 Animation d’un programme de sensibilisation des éco-délégués aux économies d’énergie 

dans les collèges d’Indre et Loire. 

 Animation d’un défi énergie. 

 Mise en œuvre d’ateliers grand public autour du changement climatique et de l’économie 

circulaire. 

Sur le thème de la biodiversité 

 Déployer l’action « Un carré pour ma biodiversité » dans les écoles. 

 Poursuivre nos actions de sensibilisation des habitants du Chinonais aux enjeux de 

préservation de la biodiversité et au développement durable (Sorties natures, ateliers, 

animation de stands…). 

 Expérimentation d’un défi biodiversité. 

 Porter à connaissance de la population (édition d’un bulletin annuel « Patrimoine et 

biodiversité en Chinonais »). 

 

Offrir la possibilité aux habitants du 

territoire de s’investir dans des actions 

en faveur de l’environnement 

 

 Poursuivre l’animation du rucher associatif et du réseau de bénévoles naturalistes 

 Organiser de nouveaux chantiers bénévoles 

 Animer des programmes de sciences participatives (çà piaffe dans mon jardin) 
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Etendre le territoire et l’aire d’influence 

du CPIE 

 
 Mettre en œuvre des actions à l’échelle du département, 
 Développer des partenariats sur de nouveaux territoires : Touraine Nord-ouest, Lochois… 

 
 
 
 

Maintenir et développer la vie 

associative 

 
 Développer le nombre d’adhérents et de bénévoles 

 Mieux articuler le travail entre équipe salariée, bénévoles et administrateurs. 
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 Vie de 

l’Association 

 

Etre adhérent du CPIE 

Vie statutaire 
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ETRE ADHERENT DU CPIE 

Depuis plusieurs années, le CPIE s’attache à développer sa base d’adhérents. Il 
propose pour cela des activités qui leur sont plus particulièrement destinées : 

 

 Rucher associatif, 
 Réseau bénévole naturaliste, 
 Actions de sciences participatives, 
 Chantiers bénévoles, 
 Sorties et ateliers nature et patrimoine… 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au 31/12/2019, le CPIE comptait 
108 adhérents dont : 
79 adhérents individuels 

28 communes 
1 communauté de communes 

 
 
 
 
 

Adhérer au CPIE c’est aussi : 

Pouvoir participer gratuitement à une 

sortie en bateau du CPIE, 

Pouvoir participer gratuitement aux 

formations organisées par le CPIE, 

Recevoir la newsletter, les programmes 

de sorties ainsi que toutes les 

informations sur la vie de l’association, 

 

Animer un stand en compagnie des 

salariés du CPIE, 

Participer aux groupes de travail qui 

permettent de faire avancer la réflexion 

au sein de l’association. 

Être partie prenante de la gestion de 

l’association en intégrant ses instances 

dirigeantes (Conseil d’administration, 

bureau). 
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VIE STATUTAIRE

Les instances 

statutaires de 

l’association 

 
Le conseil d’administration du CPIE, 
composé de 24 personnes, valide les 
grandes orientations de l’association. Le 
bureau, composé de 8 membres assure la 
gestion courante, notamment sur les 
questions en lien avec les ressources 
humaines et les finances. 
 
Les organes statutaires de l’association ont 

continué à se réunir en présentiel en 2020 

malgré les contraintes sanitaires. Toutefois, les 

réunions ont été moins nombreuses que dans 

des conditions normales : six réunions pour le 

bureau et deux réunions pour le conseil 

d’administration. L’assemblée générale de 

clôture de l’année 2019 a été repoussée en 

septembre 2020 afin qu’elle puisse se tenir en 

présentiel. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau  

 

Présidente : Valérie BOUCHAUD VIOLLEAU 
Vice-président : René GRUET 
Trésorier : Jean-Serge HURTEVENT 
Secrétaire : Corinne RUFET 
Membre : Michel OSSANT 
Membre : Michel BACCHI 
Membre : Céline STRAUB 
Membre : Sofiane BELHANAFI 

 
 
 
 
 
 
 
 

Composition du Conseil 

d’Administration en 2020 

 
Collège des élus membres de droit (CCCVL) 
 
Monsieur DEGUINGAND Thierry, maire de Seuilly 
Madame BERGER Hélène, conseillère municipale de Chinon 
Monsieur GUILBAULT Didier, maire de Saint Benoît la Forêt 
Monsieur TULASNE Paul, conseiller communautaire CCCVL 
Un élu représentant le Conseil départemental d’Indre et Loire 
Un élu représentant le Conseil Régional du Centre-Val de Loire. 
 

 
Un représentant du conseil départemental 
 

Collège des membres élus 
 
Madame ARCHAIMBAULT Isabelle 
Monsieur BACCHI Michel 
Madame BAUDIN Françoise 
Monsieur BELHANAFI Sofiane 
Madame BOUCHAUD-VIOLLEAU Valérie 
Monsieur CHARRIER Patrice 
Madame COUEDY-GRUET Lise 
Monsieur GRUET René 
Monsieur HENNEBEL Franck 
Monsieur HURTEVENT Jean-Serge 
Monsieur LE COROLLER Pierrick 
Madame LOISEAU Marie-Louise 
Monsieur OSSANT Michel 
Monsieur POUJAUD Daniel 
Madame RALLE Carole 
Madame RUFET Corinne 
Madame STRAUB Céline 
Monsieur COROLLER Clément (représentant du personnel) 
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NOS MOYENS 

 

L’équipe salariée du CPIE 

Nos principaux partenaires 

Le CPIE dans son réseau 
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L’EQUIPE SALARIEE 

 
L’Equipe du CPIE s’est réorganisée en deux gros pôles, un pôle médiation 
sensibilisation, coordonné par Mélanie Godon (ensemble des activités face public, 
scolaire et grand public), et un pôle environnement et développement durable 
(études, accompagnement des collectivités et chantiers de restauration des milieux), 
coordonné par Laurent Bouchet. 
 
 
Au 3 juin 2021, l’équipe se compose de : 
 
20 personnes dont 16 salariés (13 CDI et 3 CDD) 
2 personnes en service civique 
2 stagiaires 
 

 
 
 POLE ENVIRONNEMENT 

DEVELOPPEMENT DURABLE 

 

Laurent BOUCHET (Coordination) 

Etude, accompagnement des 

collectivités 

Laurent BOUCHET 
(Eau et développement durable) 
Clément COROLLER, (biodiversité) 

Alexis PARRET (biodiversité) 

Mathis PRIOUL (biodiversité) 
Lucas BESNIER (service civique biodiversité) 

Camille HOGUE (stagiaire Râle des Genêts) 
 

Régie rurale 

Philippe BILLARD, (Coordinateur) 
Xavier CHRISTIN (agent de l’environnement) 
Rémi HUART (agent de l’environnement) 
 

 

 

POLE MEDIATION SENSIBILISATION 

 

Mélanie GODON (coordination) 
 

Léa MINIER (animatrice) 
Blandine KESTEMAN (animatrice) 
Claire CHOPLIN (animatrice énergie) 
Agatha WAJRAK (chargée de mission 

développement durable) 

Aliénor BONNEAU (Service civique médiation) 
Claire PAPILLON (stagiaire EEDD) 

 

POLE ADMINISTRATIF 

 

Vincent LECUREUIL (Directeur) 
Magali GUILLOT (Comptable) 
Marie-Noëlle BOULANGER (Accueil, secrétariat) 
Christelle BLAIS (entretien des locaux) 
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Nos principaux partenaires 

 

Services de l’état 

Inspection académique 

DREAL Centre Val de Loire 

Agence Régionale de la Santé 

Direction Départementale de l’agriculture et des Territoires 

Universités d’Angers et de Tours 

 

Etablissements publics 

Agence de l’Eau Loire Bretagne 

 

Collectivités 

Région Centre Val de Loire 

Conseil Départemental d’Indre et Loire 

Communauté de communes Chinon Vienne et Loire  

Communauté de communes Touraine Val de Vienne 

Communauté de communes Touraine val de Loire 

Communes du pays chinonais 

PNR Loire-Anjou-Touraine 

Pays du Chinonais 

SMICTOM du Chinonais 

Syndicat de la Manse 

Syndicat du Négron 

Syndicat d’aménagement de la vallée de l’Indre 

Syndicat Mixte du Bassin de l'Authion et de ses Affluents 

Etablissement public territorial du bassin de la Vienne 

Ecomusée du Véron 

 

Associations 

URCPIE Centre Val de Loire et UNCPIE 

Conservatoire d’espaces naturels de la Région Centre Val de 

Loire (CEN) 

Associations locales (Jardiniers des Hucherolles, Cinéma le 

Rabelais…) 

Associations Départementales 

 

Partenaires privés 

EDF CNPE de Chinon 

Les instances 

dans lesquelles 

le CPIE agit 

 

Le CPIE est agréé « association de protection 

de l’environnement ». Cet agrément lui 

permet de siéger dans un certain nombres 

d’instances officielles. 

Le CPIE est membre : 

 

 De la Commission Départementale de de 

la Nature des Sites et des paysages 

(CDNPS). 

 De la Commission Départementale 

d’Aménagement foncier. 

 Du Conseil de développement du pays du 

Chinonais. 

 Du Conseil de développement du pays 

Loire Touraine. 

 Du comité de programmation Leader du 

pays du Chinonais. 

 Des comités de pilotage et des comités 

techniques des Contrats Territoriaux et 

Milieux Aquatiques du SAVI, du SME, du 

SBNM et du SMBAA. 

 Du bureau de la CLE du SAGE Authion. 

 Du comité de préfiguration du SAGE  

Vienne Tourangelle. 

 

Le CPIE participe : 

 

Au comité de pilotage de la Réserve naturelle 

de Taligny. 

Aux commissions thématiques du PNR Loire-

Anjou-Touraine. 
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LE CPIE DANS SON RESEAU 

 

L’Union Nationale 

des CPIE 

 
L’Union nationale des CPIE, association 
reconnue d’utilité publique, regroupe les 
quelques 80 associations labellisées CPIE. 
Les missions de l’équipe de permanents de 
l’Union nationale sont multiples : animation 
de la vie du réseau, négociation de 
partenariats au niveau national, impulsion 
d’actions… 
 
Le CPIE Touraine Val de Loire, labellisé 
depuis 1979 participe activement à la vie de 
son réseau : 
 

 Il siège à la commission nationale des 
labels 

 Il siège au Conseil d’administration et 
au bureau de l’Union Nationale 

 Il participe à diverses commissions et 
groupes de travail 

 Il fait participer ses salariés aux 
formations organisées par l’union 
nationale 

 Il participe à l’assemblée générale des 
CPIE (En visio-conférence en 2020)  

L’Union 

Régionale des 

CPIE Centre 

Val de Loire 

 
En 2010, le CPIE Brenne Berry et le CPIE 
Touraine Val de Loire se sont regroupés 
pour former l’Union régionale Centre Val de 
Loire. 
L’URCPIE coordonne des actions d’envergure 
régionale, représente les CPIE à l’échelon 
régional et anime des moments d’échange, 
de réflexion et de co-construction entre les 
deux CPIE. 
 
Depuis mai 2012, une chargée de mission 
assure la coordination du réseau régional. 
C’est aujourd’hui Mellie GRATEAU, arrivée 
en début d’année 2016 qui occupe ce poste.  
L’URCPIE Centre est installée depuis le début 
de l’année 2016 dans nos locaux à l’abbaye 
de Seuilly. 
La présidence et la gestion comptable de 
l’Union Régionale sont actuellement 
assurées par notre CPIE, la présidente est 
Valérie BOUCHAUD-VIOLLEAU. 
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Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement Touraine-
Val de Loire 
 

4 route de l’abbaye – 37500 SEUILLY 

02 47 95 93 15 – info@cpievaldeloire.org 
 

www.cpievaldeloire.org 

mailto:info@cpievaldeloire.org

